
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE8430

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Taux
Question écrite n° 8430

Texte de la question

M. Dominique Paille attire l'attention de M. le ministre du budget sur le taux de TVA applicable a la pratique
sportive, et notamment aux installations sportives a but lucratif. D'apres les informations dont il dispose, le taux
de TVA applicable aux installations sportives a but lucratif est le taux normal de 18,6 p. 100. Dans le cas
notamment des centres equestres, cette situation aggrave les conditions actuelles d'exploitation et peut aller
jusqu'a mettre en peril la poursuite d'une activite dont l'importance n'est pas negligeable pour l'animation et
l'emploi en milieu rural. C'est pourquoi il lui demande ce qu'il compte faire pour remedier a cette situation
discriminatoire par rapport a d'autres formes de loisir.

Texte de la réponse

Les activites pratiquees par les centres equestres entrent dans le champ d'application de la TVA. Cela etant, les
cours ou lecons relevant de l'enseignement sportif peuvent beneficier de l'exoneration prevue a l'article 261-4-4-
b du code general des impots lorsqu'ils sont dispenses par des personnes physiques remunerees directement
par leurs eleves. En revanche, l'exoneration prevue a cet article n'est pas applicable lorsque les lecons sont
dispensees avec le concours de personnes salariees. Par ailleurs, l'article 261-7-1-a du meme code exonere les
organismes sans but lucratif pour les services a caractere sportif qu'ils rendent a leurs membres, des lors qu'ils
sont geres de maniere desinteressees. Compte tenu de ces exonerations, un abaissement du taux de la TVA
beneficierait pour l'essentiel aux centres equestres redevables de la TVA notamment en raison de leur caractere
lucratif ou de l'absence de gestion desinteressee. En tout etat de cause, une telle mesure ne peut pas etre
envisagee dans le contexte budgetaire actuel.
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